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doit pas servir de prétexte pour différer l'adoption de telles mesures,
étant entendu que les politiques et mesures qu'appellent les changements
climatiques requièrent un bon rapport coût-efficacité, de manière à
garantir des avantages globaux au coût le plus bas possible. Pour
atteindre ce but, il convient que ces politiques et mesures tiennent
compte de la diversité des contextes socio-économiques, soient globales,
s'étendent à toutes les sources et à tous les puits et réservoirs de gaz
à effet de serre qu'il conviendra, comprennent des mesures d'adaptation
et s'appliquent à tous les secteurs économiques. Les initiatives visant
à faire face aux changements climatiques pourront faire l'objet d'une
action concertée des Parties intéressées.

4. Les Parties ont le droit d'oeuvrer pour un développement durable
et doivent s'y employer. Il convient que les politiques et mesures
destinées à protéger le système climatique contre les changements
provoqués par l'homme soient adaptées à la situation propre de chaque
Partie et intégrées dans les programmes nationaux de développement, le
développement économique étant indispensable pour adopter des nesures
destinées à faire face aux changements climatiques.

. Il appartient aux Parties de travailler de concert à un système
économique international qui soit porteur et ouvert et qui mène à une
croissance économique et à un développement durables de toutes les
Parties, en particulier des pays en développement Parties, pour leur
permettre de mieux s'attaquer aux problèmes posés par les changements
climatiques. Il convient d'éviter que les mesures prises pour lutter
contre les changements climatiques, y compris les mesures unilatérales,
constituent un moyen d'imposer des discriminations arbitraires ou
injustifiables sur le plan du commerce international, ou des entraves
déguisées à ce commerce.

ARTICLE 4

ENGAGEMENTS

1. Toutes les Parties, tenant compte de leurs responsabilités communes
mais différenciées et de l spécificité de leurs priorités nationales et
régionales de développement, de leurs objectifs et de leur situation :

a) Etablissent, mettent à jour périodiquement, publient et mettent
à la disposition de la Conférence des Parties, conformément à
l'article 12, des inventaires nationaux des émissions anthropiques par
leurs sources et de l'absorption par leurs puits de tous les gaz à effet
de serre non réglementés par le Protocole de Montréal, en recourant à des
méthodes comparables qui seront approuvées par la Conférence des Partiesj


